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effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de Particle 14, suivant les cas, sont
applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un rsident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou
non un résident dun État contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable, ou
une base fue, pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue
et qui supporte la charge de ces redevances, cellesoci sont considérées comme provenant de
IlEtat où J'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et Vautre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des
redevances, compte tenu de la prematin pour laquelle elles som payées, excéde celui dont
seront convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif an rabsence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant Dans ce cas, la partie
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État connractant et
compte tenu des ames dispositins de la présente Convention.

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de 1%aliénation de biens imnnobiliers
visés i l'article 6 et situés dams autre État contractant, sont imrposables das cet autre État.

2. Les gains provenant de ralidnation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement 'gable qu'une entreprise d'un État conractant a das lautre État contractant, ou
de biens mobiliers qui appartienen à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispos dans Vautre Etat conttracment pour le'ercie d'une jprasson independenta, y compIl
de tels gains provenant de l'alination de cet éhablissernnt stable (seul ou avec l'ensmble de
l'entreprise)ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de laliénation de nmavires ou aéromne exploités en trafie
international par une entreprise d'un État contractant ou de biens mobiliers affectés à
lexploitation de ces avires on aérnefs ne sont iniposables que dans et État

4. Les gains qu'un résident d'un État cornnctant tire de rliénation:

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une boum de valeurs approuvée
dans l'mmr État conneactant) faisa partie d'une patcpar subtant.ielle dans
le capital d'une société qui est un résident de cet ame et dont la valeur des
actions est principalement tirée de biens immobiliers situes dans cet autre État
ou


